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Il est question dans cet article de voir comment s’articulent 

les différentes tentatives de constitution d’une référence à 

l’intérieur du cadre canadien et canadien-français, à partir des 

travaux sociohistoriques de Fernand Dumont. La référence 

d’une société se constituant à partir des représentations 

sociales, Dumont montre comment celle-ci aboutit presque 

toujours au même échec, notamment parce que confrontée à la 

référence canadienne. Une référence et la mise en place d’une 

communauté politique québécoise n’est possible selon Dumont 

que par l’indépendance du Québec. 

 
*** 

 
 
Dumont fut incontestablement un intellectuel engagé dans les 

débats de son époque. La lecture de son œuvre respire un triple 
attachement aux causes sociales, nationales et chrétiennes. Le sociologue 
de l’Université Laval ne fut pas pour autant un militant adhérant aux 
dogmatismes des idéologies ambiantes sans en questionner la pertinence. 
Bien que son implication nationaliste ait été grande lors de l’éclatement 
de la Révolution tranquille, Dumont devint un critique amer et 
désillusionné devant la dérive du projet nationaliste dans les années 1970 
et 1980. Dans l’un de ses derniers ouvrages, Raisons communes, Dumont 
s’inquiète du sort des institutions créées et des rêves soulevés par les 
gens de sa génération. Important contraste d’avec La vigile du Québec, 
publié en 1971, livre rempli d’espoir. Dans Raison commune, Dumont 
s’en prend à la politique, à la société libérale, au système scolaire, aux 



De l’espoir à l’amertume 

Le projet nationaliste de Fernand Dumont 

Julien Massicotte 

 

113 

abdications des intellectuels, à la défection de la culture, etc. À ses yeux, 
les projets de la Révolution tranquille ne se sont guère concrétisés. 

 
Cette désillusion sera le thème de cet article. Pour mieux saisir cet 

abattement et ce désabusement, il est important de comprendre comment 
Dumont percevait le « problème » des « deux solitudes » canadiennes. 
Pour cela, il est indispensable de revenir sur son refus de la 
Confédération canadienne. Dans la perspective historique qui fut la 
sienne, il est tout aussi primordial de cerner les nombreux 
concepts utilisés dans ses analyses : la référence, la mémoire et le projet, 
le mythe et l’utopie, les idéologies, la nation et l’État, ainsi que la 
conception qu’il se fait de la société et du discours historiographique. 
C’est par ce détour théorique que débutera cet article. 

 

1. Quelques précisions conceptuelles et théoriques 

Le concept de référence ne peut être négligé pour pleinement 
comprendre l’œuvre dumontienne. Ce concept est d’autant plus 
important qu’il fut constamment utilisé par Dumont dans son 
interprétation de la situation de la société québécoise. 

 
Dumont propose une typologie des groupements sociaux. Il qualifie 

le premier type de « groupe par appartenance ». Ici, les individus, en 
nombre très restreint, sont en interactions constantes et ce sont ces 
interactions qui définissent le groupe (un groupe d’amis, par exemple, ou 
une famille). Dumont nomme le deuxième type un « groupe par 
intégration ». Là, les rôles et les statuts étant répartis de manière formelle 
et fonctionnelle, les individus sont interchangeables, comme, par 
exemple, dans les organisations bureaucratiques. Le troisième groupe, 
celui par référence, est plus difficile à cerner. Il est constitué d’un groupe 
assez large d’individus (pensons aux membres d’une classe ou d’une 
nation) qui communient à un même univers symbolique (Dumont, [1993] 
1995 : 340-342). Comme nous le verrons plus tard, la constitution d’une 
référence n’est pas chose facile. 

 
Pour Dumont, la société n’est pas d’abord un objet. Sans 

complètement rejeter cette conception, parfois intéressante (comme le 
prouvent les œuvres de Marx ou de Durkheim), Dumont considère la 
société comme « un ensemble de pratiques de l’interprétation ». De nos 
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actes les plus modestes aux abstractions de la science, du ras de la culture 
première aux « sommets » de la culture seconde, existeraient toutes les 
gradations d’une herméneutique spontanée de la place de l’homme dans 
le monde. Cet acte d’interprétation exige une mise à distance de soi qui 
fait en sorte que l’individu se perçoit comme un autre et que la culture se 
dédouble. L’imaginaire collectif, les références, les représentations 
sociales constituent cette herméneutique sociale dont parle Dumont. Par 
eux, la société est capable de se prendre elle-même comme objet de 
discours, et par là même de s’interpréter. 

 
Le recours à l’histoire prend chez Dumont la figure d’une 

interprétation. Dumont qualifie l’histoire de « psychanalyse sociale », 
celle-ci permettant de ramener à la surface le refoulement et les angoisses 
d’une société. Mais le rôle premier de l’histoire, à ses yeux, consiste 
d’abord en la constitution d’une référence. Toute référence est en effet 
selon lui nourrie par un double archaïsme : d'un côté les « solidarités » 
sont « lentement créées par l’histoire » et de l’autre côté « les valeurs et 
les symboles essentiels » sont enracinés « dans les tréfonds de la 
conscience » (Dumont, 1971 : 63). L’idéologie est en quelque sorte le 
complément de l’histoire. Si l’histoire explique d’où provient l’action 
présente, l’idéologie la détermine, lui donne une direction et un sens. 
Dumont dit des idéologies qu’elles « s’efforcent de rendre une cohérence 
aux situations engendrées par les grands ensembles sociaux, de refaire 
l’espace social de façon à ce que l’action soit possible » (Dumont, [1993] 
1995 : 343). Pour le dire autrement, elles interprètent le passé pour lui 
donner un sens ainsi qu’une portée plus large. Au contraire des sociétés 
traditionnelles, où la coutume tient le temps dans les frontières d’un sens 
immuable, les sociétés modernes se donnent elles-mêmes comme projet. 

 
Pour Dumont, seule la combinaison de l’idéologie et de l’histoire 

permet la naissance d’une véritable conscience politique. 
 
Les concepts de nation et d’État renvoient, selon le sociologue de 

Laval, à des phénomènes bien distincts. La nation pourrait être définie 
comme un groupe partageant une référence commune, c’est-à-dire un 
univers de symboles et de représentations spécifiques légués par 
l’histoire. L’État instaure, quant à lui, un espace public où des droits sont 
appliqués et où des ressources communes sont partagées (éducation, 
assurance-chômage, services de santé, etc.). L’État possède un caractère 



De l’espoir à l’amertume 

Le projet nationaliste de Fernand Dumont 

Julien Massicotte 

 

115 

civique, puisqu’il concède et assure des droits aux citoyens, et un 
caractère normatif, dans la mesure où il intervient parfois dans le 
développement économique et culturel. Dumont compare les deux 
phénomènes : « la nation privilégie avant tout une identité venue du 
passé, où la mémoire joue la fonction première, tandis que l’État est au 
premier chef un projet d’organisation collective qui vise à la constitution 
sans cesse reprise d’une société de droit » (Dumont, [1995] 1997 : 56). 
Les interactions entre les deux entités sont cependant nombreuses. Par 
exemple, l’État assure le maintien de la communauté nationale sans 
qu’ils ne soient nécessairement liés un à l’autre. Il peut y avoir plusieurs 
nations dans le même État, ou des nations sans État. 

 
Ces distinctions étant faites, un dernier concept mérite d’être 

sondé : la communauté politique. Cette dernière serait, pour Dumont, « le 
produit d’une progressive sédimentation de solidarités autour d’un 
projet » (Dumont, [1995] 1997 : 58). Cette union autour d’un projet 
collectif est assurée par un héritage commun venant du passé, où les 
nations peuvent se reconnaître. 

 
2. Une communauté politique à construire  

Les concepts sont inutiles sans contenu. Ils ne prennent tout leur 
sens que transposés dans la réalité empirique. Ayant exploré assez 
brièvement quelques notions tirées de l’œuvre théorique de Dumont, 
nous nous intéresserons dans la seconde partie de cet article aux grandes 
lignes de l’interprétation que fait Dumont de l’histoire canadienne-
française, de ses conditions d’émergence, de sa genèse. 

 
2.1 Une colonie française en Amérique : un rêve de l’Europe 

Cette première période, partant du début du XVIIe siècle, sera 
négligée, faute d’espace, sinon pour souligner à quel point découvertes et 
colonisations s’insèrent à l’intérieur des nouvelles utopies de l’Europe. 
En effet, les pays les plus développés de l’époque, l’Angleterre et la 
France notamment, procèdent à d’importantes réformes. « La 
colonisation conduit à exploiter des ressources, à imposer des pouvoirs, à 
remodeler des structures sociales, à briser des coutumes. Cela vaut aussi 
bien pour la civilisation européenne que pour les civilisations 
colonisées » (Dumont, [1993] 1995 : 34). Outre la découverte d’une 
route vers les Indes, l’intérêt premier des explorateurs est 
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l’enrichissement par le commerce et le pillage. Les pays qui financent ces 
expéditions projettent cependant d’établir des colons sur le « nouveau 
continent » et d’instituer une société nouvelle. En plus de cette double 
utopie s’en ajoute une troisième : l’évangélisation. À cette époque, à 
partir du XVIe siècle, a lieu en Europe la Contre-Réforme catholique. Un 
courant de renouveau religieux souffle sur l'Amérique française. Ces trois 
rêves d’Europe seront déterminants pour la configuration de la société 
qui y prendra plus tard place. Des conflits idéologiques et pratiques se 
forment entre l’Église, la bureaucratie royale, la petite bourgeoisie de 
commerce et les compagnies marchandes. 

 
2.2 La Conquête, ou la cohabitation de deux sociétés 

Pour tenter de comprendre les difficultés de la constitution d’une 
référence au Canada, il faut faire un saut de l’avant dans le temps. La 
Conquête britannique de 1760 instaure pour Dumont une rupture. 
Néanmoins, l’avènement de ce deuxième moment de la société 
« canadienne » ne rompt pas tous les liens avec le passé de la colonie 
française. Certains éléments perdurent. Mais si l’économie, par exemple, 
continue dans un premier temps à être concentrée sur les exportations de 
fourrures, de blé et de poisson, elle est cependant de plus en plus 
dominée par les marchands britanniques. Les changements 
démographiques du début du XIXe siècle sont aussi importants. En trente 
ans, la population double. La production agricole augmente 
considérablement. Le régime seigneurial se disloque peu à peu, sous la 
pression des transformations sociales, politiques et économiques. 

 
L’Église aura de la difficulté à maintenir son influence durant les 

années qui suivent la Conquête. Cependant, les Britanniques 
s’aperçoivent vite qu’elle est indispensable au maintien de leur autorité 
dans la colonie. Si l’Église demeure, c’est sous la surveillance des 
pouvoirs britanniques. 

 
La population britannique n’est pas aussi importante que celle des 

Canadiens français après la Conquête. Cependant, l’arrivée de Loyalistes 
des États-Unis, à la suite de la révolution américaine de 1783, puis le 
débarquement massif d’immigrants venus des îles britanniques après les 
guerres napoléoniennes, transforment considérablement le visage 
linguistique et social du Canada. Les anglophones s’accaparent des 
bonnes terres, des emplois bien rémunérés, etc. Par une sorte de 
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mécanisme de défense, nous dira Dumont, les francophones se replient 
dans leurs villages où ils perpétuent leurs traditions. 

 
Cette constante domination aura comme conséquence principale la 

prise de conscience de soi des Canadiens français. De cette confrontation 
et de cette injustice constantes naît le sentiment national. 

 
Il faut, pour saisir le cheminement identitaire canadien-français, 

sauter de la période suivant la Conquête au XIXe siècle. Dans la première 
moitié de ce siècle, les Canadiens français se donnent pour la première 
fois une référence qui leur est propre. Une littérature nationale commence 
à fleurir. Les poèmes publiés dans les journaux font référence au passé 
glorieux des Canadiens français, à leur bravoure, à leur courage... 
Dumont interprète ces débuts littéraires comme une prise de conscience 
nationale. 

 
En parallèle à cette genèse d’une littérature nationale, on assiste à 

l’avènement d’une conscience historique. L’histoire contribue à la 
définition d’une identité et d’une référence propres. Alors que les 
premiers récits de l’histoire « canadienne-française » se bornèrent à 
établir une chronologie de faits, les interprètes du passé des années 1830 
parvinrent à extraire un sens plus large à l’histoire. 

 
La conscience politique en est aussi à ses débuts. Au début du XIXe 

siècle, des périodiques, anglophones et francophones, voient le jour, dans 
lesquels sont exprimées des idées nouvelles. Deux positions prédominent 
quant au sort que doit réserver la communauté anglophone aux conquis : 
l’assimilation, idée qui jaillira peu après la Conquête et qui reviendra 
constamment comme un hoquet, et la création de réserves culturelles où 
parquer les communautés francophones. 

 
Par ces représentations de soi, littéraires, historiques et 

idéologiques, l’institution d’une référence canadienne-française devient 
possible. 

 
C’est dans ce contexte du début du XIXe siècle que les conflits entre 

la Chambre d’assemblée (à majorité francophone) et le Conseil législatif 
(à majorité anglophone) devinrent plus nombreux, pour toutes sortes de 
raisons, dont notamment la crise portant sur le vote de la liste civile. La 
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prise de conscience des Canadiens français et le rêve d’une possible 
émancipation de la Couronne britannique conduisirent aux événements 
de 1837-1838. Mais cette tentative armée de secouer le joug de l’empire 
échoue. 

 
Il faut aller plus avant dans le XIXe siècle pour constater 

l’avortement de la référence que tentèrent les Patriotes, remplacée par 
une autre dont le projet était simplement la survivance du peuple et de la 
culture. Après le vote de l’Acte d’union de 1841 des deux Canadas dans 
l’intention arrêtée d’éliminer toute trace francophone en Amérique du 
Nord, les francophones et les anglophones en viennent à signer l’Acte de 

l’Amérique du Nord Britannique en 1867. Le projet confédératif s’élève 
sur les cendres de celui des Patriotes. La tentative d’établir une référence 
sur une indépendance politique a échoué. De cet échec surgit ce que 
Dumont appelle l’hiver de la survivance. 

 
Au lieu d’être citoyens d’un État-nation, les Canadiens français sont 

membres d’une « Église-nation ». Le clergé sert à la communauté 
canadienne-française de bureaucrates, l’Église d’institution, les symboles 
religieux de références, la paroisse de cadre civil, les communautés 
religieuses d’encadrement social. L’Église constitue le ciment de la 
nation. Son discours et ses structures permettent à la société canadienne-
française de survivre durant le « rude hiver » des années 1880-1950. 

 
Quelles sont les utopies naissantes durant la survivance ? Et à partir 

de quelle mémoire ? À la fin du XIXe siècle, la littérature est une 
institution bien établie. Chauveau, Gérin-Lajoie, Lemay, Fréchette et 
d’autres forment le premier bastion de la littérature québécoise, terreau 
de plusieurs utopies. Prenant conscience du statut minoritaire des 
Canadiens français, les écrivains évoquent une plus grande autonomie de 
ce groupe ethnique face au reste du Canada et des États-Unis. Le curé 
Labelle n’affirmait-il pas qu’il fallait « conquérir le conquérant » par la 
colonisation des terres du nord ? Les utopies se construisent avec l’aide 
de la mémoire. François-Xavier Garneau est considéré le premier 
véritable historien québécois, celui qui sut donner, le premier, les 
matériaux d’une mémoire collective. 
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2.3 L’échec de la Confédération canadienne 

Dumont l’écrit on ne peut plus clairement : « L’histoire de la 
Confédération est celle de l’échec de l’édification d’une communauté 
politique » (Dumont, 1971 : 58). Pour lui, cet échec déborde le domaine 
strictement politique et prend source dans des conflits historiques et 
sociaux mettant en scène les « deux solitudes » depuis la Conquête. 

 
La partie précédente l’a bien démontré, il est difficile de faire une 

lecture de l’histoire du Québec sans parler de « l’autre société », celle des 
anglophones. La Confédération de 1867 tente d’effacer cette dualité. Elle 
repose sur le principe qu’une communauté nouvelle est créée, une 
communauté politique. Si la plupart des anglophones se reconnaissent 
dans cette référence, certains Canadiens français considèrent que cette 
référence politique se superpose à leur référence culturelle nationale. 
Pour Dumont, la Confédération est en quelque sorte le prolongement de 
l’union des deux Canadas. Elle est d’abord créée pour contrer des 
problèmes d’ordre politique (la double majorité), diplomatique (la 
pression américaine) et économique (le chemin de fer). 

 
La référence érigée en 1867 convient finalement surtout aux 

anglophones du pays. Pour le dire avec des termes d’aujourd’hui, la 
Confédération fut l’institution d’une référence canadienne, et non 
québécoise. Nombreuses sont les crises qui la suivent : pendaison de 
Louis Riel en 1885, crise des établissements scolaires acadiens durant les 
années 1870, règlement 17 en Ontario en 1912, etc. Les Canadiens 
français sont réduits à se donner le projet bien peu glorieux de la 
survivance. 

 
Durant la même époque, le gouvernement fédéral s’arroge des 

pouvoirs importants, surtout en ce qui concerne l’économie, laissant la 
culture et l’éducation aux provinces, à l’instar d’une structure impériale. 
La « réserve » québécoise peut ainsi conserver ses mœurs et coutumes, 
mais au prix de sa marginalisation politique. Le Canada français, en effet, 
n’est pas une entité politique mais une aire culturelle, contenue en grande 
partie dans les limites des cadres cléricaux. 

 
Il faut faire quelques pas rapides dans l’histoire pour voir la 

référence du Canada français disparaître graduellement, au cours du XXe 
siècle, par suite de la transformation de la culture politique et de la 
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constitution de références propres pour chacune des communautés 
francophones provinciales (Franco-Manitobains, Franco-Ontariens, 
Acadiens, etc.). Pendant que la langue française se replie dans la sphère 
du privé (faute d’être la langue des médias ou du travail), l’Église, 
incapable de jouer son rôle d’autrefois, est remplacée par l’État. 

 
Cependant, il demeure pour Dumont l’espoir d’une référence 

commune, dont le Québec serait porteur. Certes, le Canada français 
n’existe plus. Mais la société québécoise demeure un lieu possible pour 
réaliser l’autonomie politique d’une communauté française en Amérique. 
Aussi les rêves de la génération de Dumont prendront forme dans des 
réalisations concrètes lors de la Révolution tranquille : réforme scolaire, 
laïcisation, etc. 

 
Le désenchantement sera rapide : « La révolution tranquille relève 

de la culture : la réforme scolaire, mais aussi des rêves diffus, le désir 
d’adopter de nouvelles attitudes. Rapidement s’en sont allées les 
idéologies toutes formelles où nous avions trouvé notre identité » 
(Dumont, 1971, : 62). Encore une fois la tentative d’établir une référence 
semble s’avérer un échec. 

 
C’est en 1971 que Pierre-Elliott Trudeau présente un document au 

parlement canadien reconnaissant les droits et l’originalité de l’ensemble 
des cultures du Canada ; on peut résumer la thèse multiculturaliste par 
une phrase : « Le pluralisme culturel est l’essence même de l’unité 
canadienne ». L’avènement de la politique de Trudeau correspond, au 
niveau canadien, à une tentative de faire disparaître l’ambiguïté des deux 
peuples fondateurs. Le multiculturalisme fait la promotion des 
groupements culturels, et ce, au détriment du biculturalisme mis de 
l’avant par André Laurendeau et les nationalistes héritiers de Henri 
Bourassa. Les spécificités culturelles sont réduites au folklore. Les deux 
langues officielles ne sont plus légitimées par l’histoire des premiers 
arrivants européens, mais par des contraintes démographiques. « [La 
langue] est réduite à un moyen de communication ; surtout, elle ne 
concerne plus directement une collectivité dont elle serait le droit 
inaliénable » (Dumont, [1995] 1997 : 40). Au nationalisme québécois 
s’oppose désormais un nationalisme canadian, qui tente de le masquer et 
de l’englober. Comme ce fut le cas pour la Confédération de 1867, le 
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projet multiculturaliste fut une tentative de référence canadienne, posée 
contre la référence québécoise. 

 
Le Canada ne forme pas une nation car il fut historiquement 

incapable de regrouper les différentes communautés culturelles qui 
l’habitent dans un projet assumé par l’État. Au Canada, les nations 
minoritaires (francophones, allophones, etc.) doivent faire abstraction de 
leur héritage culturel au niveau politique, et se présenter seulement 
devant l’État comme une somme de droits individuels. D’ailleurs, se 
demande Dumont, comment pourrait-on concevoir un projet pour un si 
vaste ensemble de nations, qui n’ont en commun que d’habiter sur une 
parcelle de terre qui va « d’un océan à l’autre » ? Constituer un projet 
sans y inscrire les marques d’une mémoire commune, cela est 
impensable pour Dumont. C’est pourquoi le Canada n’est pas, selon lui, 
une communauté politique. 

 
La Confédération canadienne a été incapable de recueillir les 

symboles hérités pour les projeter dans un projet politique collectif. « Je 
crois pour ma part à la vertu des petites nations : ce sont celles où les 
valeurs communes ont des chances d’atteindre à des racines profondes. 
Vouloir créer une nation canadienne, c’est tenter de fabriquer de 
l’archaïsme, ce qui est proprement absurde » (Dumont, 1971 : 63-64). Il 
aurait pu y avoir au Canada une communauté politique qui aurait défendu 
les droits des francophones, surtout ceux hors Québec. Mais, nous dit 
Dumont, ce n’est pas arrivé. D’une part, les francophones du Canada ont 
toujours eu à se battre pour faire respecter leurs droits. De l’autre, le 
multiculturalisme mis de l’avant dans les années 1970 ne fut qu’une 
tentative vouée à l’échec de fabriquer de « l’archaïsme ». Or, on ne 
construit pas de communauté politique avec des coquilles vides. 

 
2.4 La souveraineté du Québec comme projet 

Pour remédier aux conflits qui opposent depuis deux cents ans les 
deux grandes communautés linguistiques canadiennes, Dumont propose 
comme solution (il n’est évidemment pas le premier à le faire) la 
souveraineté du Québec. Ce faisant, il faudra prendre garde de ne pas 
reproduire une petite Confédération canadienne, en accordant aux 
francophones du Québec un statut supérieur à celui des anglophones, des 
autochtones ou des autres minorités ethniques. Le projet de souveraineté 
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serait l’occasion de bâtir une communauté politique québécoise, mais 
dans le respect des minorités et de leurs cultures d’origine. 

 
Pour Dumont, le Québec ne forme pas une nation, mais plusieurs 

(pensons seulement aux autochtones et aux anglophones qui habitent la 
province). Le projet de souveraineté doit donc s’appuyer sur le 
regroupement de ces différentes nations autour d’un État et d’un projet 
politique commun. Dumont admet cependant que ce projet concerne au 
premier chef les francophones d’Amérique du Nord. Le Québec serait le 
dernier espoir d’une culture francophone vivante nord-américaine. La 
souveraineté serait l’occasion de bâtir ce que Dumont nomme une 
« culture de convergence », c’est-à-dire une culture qui parviendrait à 
rassembler une communauté autour d’éléments communs, notamment la 
langue française. 

 
Seule une communauté politique authentique et durable permettra 

l’élaboration d’une véritable référence pour les francophones 
d’Amérique. Le Québec fait figure de phare pour ceux-ci. Leur sort est 
lié étroitement au sien. Un Québec souverain assurerait la consolidation 
d’un espace francophone viable sur le continent. Il permettrait que 
« surgisse en nos futures demeures/la fraîche délivrance des morts 
innombrables » (Dumont, 1970 : 32). 

 
Conclusion : un nationalisme authentique 

Dumont ne parle pas de la cause nationale froidement, avec le 
détachement que l’on attend habituellement du sociologue. S’il y fut 
attaché durant une bonne partie de sa vie, les sentiments qu’il eut à son 
égard se transformèrent au fil du temps. Il fut du mouvement intellectuel 
de l’après-guerre qui prit part activement à la Révolution tranquille ; il 
fut aussi de ceux qui critiquèrent la bureaucratisation rapide des 
institutions ; il fut lié de près au Parti québécois, collabora à l’élaboration 
de la loi 101 ; etc. La lecture de ses mémoires à ce propos est fort 
instructive : certains moments historiques furent déterminants quant à la 
foi de Dumont en sa nation. L’échec du premier référendum fut pour 
Dumont une remise en question, sans pour autant signifier la fin de 
l’espoir : « J’étais évidemment déçu. Découragé ? Pas vraiment. Après 
tout, le mouvement pour la souveraineté était d’origine récente » 
(Dumont, 1997 : 208). Le style lapidaire, tous azimuts de Raisons 

communes peut servir de préambule au deuxième échec référendaire ; la 
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société québécoise de l’époque n’était vraisemblablement pas à la 
hauteur de ses attentes, des espoirs mis en œuvre dans ses propres projets 
de jeunesse et dans ceux de sa génération. Quoi qu’on en dise, malgré la 
confiance des premiers jours au désenchantement de l’automne, Dumont 
fut toujours authentiquement lié à la cause de sa nation, pour le meilleur 
et pour le pire. 
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